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Commune d’AUSSAC VADALLE 
Mairie 
16560 AUSSAC VADALLE  
 
 
Par mail : mairie@aussac-vadalle.fr 

 
Poitiers, le 10 octobre 2013 

 
N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493 
TD /MH /LP  
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je vous ai précédemment indiqué que l’affaire avait été fixée à une date 
d’audience au 16 octobre 2013. 
 
Le Tribunal Administratif de Poitiers vient de m’informer du report de cette 
audience à une date ultérieure. 
 
La date me sera communiquée postérieurement. 
 
Sur le site « sagace », il apparait que le Tribunal a sollicité une régularisation 
auprès du Conseil adverse. 
 
Bien entendu, je ne manquerai pas de vous tenir informé du jour auquel sera 
fixée l’audience de la présente affaire. 
 
Enfin, je vous confirme avoir déposé au Tribunal notre mémoire en défense 
n°2. 
 
Celui-ci va donc être communiqué à la partie adverse. 
 
Naturellement, je reste à votre entière disposition.  
 
Par ailleurs, vous trouverez joint au présent courrier la facture de nos 
honoraires qui vient solder notre intervention à ce jour. 
 
J’en laisse le paiement à vos bons soins. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes meilleurs 
sentiments. 

 
T. DROUINEAU   M. HAMDI 

 
 

 


